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Affiché le 10 juillet 2015 
 

COMMUNE DE CLAVIERS 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2015 

 
SEANCE PUBLIQUE  

_________________________ 
 

L'an deux mille quinze et le sept du mois de juillet à 18 h 30, en application des articles L.2121-7 et L. 
2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la 
commune de Claviers. 
PRESENTS : Gérald PIERRUGUES, Pierre GARAMBOIS,  Bernard PICHERY, Roland 
BULLMAN,  Jean-Paul CAVALIER, Sylvie COLLIGNON, Sarah GRIFFITHS, Vincent GUIGOU,  
Raphaël SERRA, Joseph VALPARAISO. 
 
ABSENTE SEXCUSEE : Sylvie BRUNIAU  Ange CASTELLOTTI 
 
PROCURATIONS : Sylvie BRUNIAU donne procuration à Sarah GRIFFITHS  
 

-------------------------------------------- 
 
Le compte-rendu de la séance du 22 juin 2015 est lu et approuvé à l’unanimité. 
           
 
SECRETAIRE DE SEANCE  
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Gérald PIERRUGUES, Maire. 
 
Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire de séance : M. Roland BULLMAN 
 
Il indique que Mesdames Célina MAUBERT, 1er Adjointe et Caroline COIN, 4ème Adjointe, élues le 4 
avril 2014 ont donné leur démission en tant qu’adjointes et conseillères municipales. Les démissions 
ont été acceptées par M. le Préfet du Var le 30 juin 2015, elles sont effectives à compter de cette date.  
 
Présidence de l’assemblée 
Sous la présidence de M. Gérald PIERRUGUES, Maire, le conseil municipal a été invité à 
procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes 
modalités que le maire (scrutin secret à la majorité absolue, si après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin à la majorité 
relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu).  
 
Constitution du bureau 
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Mme Sylvie COLLIGNON et M. Jean-
Paul CAVALIER. 
 
 
1 - VOTE POUR QUE LE POSTE DE 1ER ADJOINT DEVENU VACANT SOIT 
POURVU PAR UN NOUVEL ELU 
Monsieur le Maire propose, conformément au dernier alinéa de l’article L.2122-10 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT), que le poste de 1er adjoint devenu vacant suite à la 
démission de Mme MAUBERT, le 30/06/2015, soit pourvu par un nouvel élu. Dans le cas 
contraire, les adjoints restants passeraient tous au rang supérieur à leur poste initial. 
Après en avoir délibéré et voté, à l’unanimité, le conseil municipal DECIDE que le poste de 1er 
adjoint devenu vacant sera pourvu par un nouvel élu. 
 
Délibération n° 46/2015 
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2 - ELECTION DES ADJOINTS 
 
2.1 Election du premier adjoint 

- Monsieur Bernard PICHERY, 11 voix, 
 
Proclamation de l’élection du 1er adjoint  
Monsieur Bernard PICHERY  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé premier adjoint et a 
été immédiatement installé. 
 
2.2 Election du deuxième adjoint 
Sans objet. Monsieur Pierre GARAMBOIS élu le 04/04/2014 conserve son poste de 2ème adjoint. 
 
 
2.3 Election du troisième adjoint en remplacement de M. PICHERY élu ce jour 1er adjoint 

- Monsieur Jean-Paul CAVALIER, 11 voix, 
 

Proclamation de l’élection du 3ème adjoint  
Monsieur Jean-Paul CAVALIER  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé troisième adjoint 
et a été immédiatement installé. 
 
2.4 Election du quatrième adjoint suite à la démission de Mme Caroline COIN le 30.06.2015 
Il a été procédé, ensuite dans les mêmes formes, à l’élection du 4ème adjoint. 

- Madame Sylvie COLLIGNON, 11 voix, 
 
Proclamation de l’élection du 4ème adjoint  
Madame Sylvie COLLIGNON ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée quatrième adjointe 
et a été immédiatement installée. 

- - - 
 
3 – MODIFICATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES SUITE A L’ELECTION DE 
NOUVEAUX ADJOINTS LE 7.07.2015 
Les commissions sont ainsi constituées :  

 
� 1ère commission : URBANISME - RESEAUX - VOIES PUBLIQUES POS/PLU 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 7. 
 

Sont élus à l’unanimité :          
   -     M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint, (Vice-Président) 

- M. Pierre GARAMBOIS,  
- M. Raphaël SERRA 
- M. Roland BULLMAN 
- Mme Sylvie BRUNIAU 
- M. Jean-Paul CAVALIER 
- Mme Sarah GRIFFITHS 

 
� 2ème commission : AGRICULTURE- FORÊT – CCFF – ENVIRONNEMENT  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 
 

Sont élus à l’unanimité :  
   -     M. Jean-Paul CAVALIER, 3ème Adjoint (Vice-Président), 

- M. Raphaël SERRA 
- M. Joseph VALPARAISO 

 
� 3ème commission : RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS – TOURISME  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
 

Sont élus à l’unanimité :    
   -     M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint (Vice-Président), 

- M. Roland BULLMAN 
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- Mme Sylvie COLLIGNON 
- Mme Sarah GRIFFITHS 

 
� 4ème commission : FÊTES ET CEREMONIES  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 5. 
 

       Sont élus à l’unanimité : 
   -     M. Jean-Paul CAVALIER, 3ème Adjoint (Vice-Président), 

- M. Roland BULLMAN 
- Mme Sarah GRIFFITHS 
- M. Ange CASTELLOTTI 
- M. Vincent GUIGOU 

 
� 5ème commission : PATRIMOINE 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 
 

       Sont élus à l’unanimité :  
  -     M. Jean-Paul CAVALIER, 3ème Adjoint (Vice-Président), 

-     M. Roland BULLMAN 
  -     Mme Sarah GRIFFITHS 
 

� 6ème commission : RELATIONS AVEC L’ECOLE 
Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 

 
       Sont élus à l’unanimité : 
  -     Mme Sylvie COLLIGNON, 4ème Adjointe, (Vice-Présidente), 
  -     Mme Sarah GRIFFITHS 

- Mme Sylvie BRUNIAU 
 

� 7ème commission : RELATIONS AVEC LES JEUNES 
Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
 

       Sont élus à l’unanimité:  
  -      M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint, (Vice-Président), 

- M. Ange CASTELLOTTI 
- M. Vincent GUIGOU 
- M. Roland BULLMAN 
 

� 8ème commission : RELATIONS COMMERCES / ARTISANS / ENTREPRISES 
Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 

 
       Sont élus à l’unanimité :    
   -     M. Roland BULLMAN, (Vice-Président), 

- M. Ange CASTELLOTTI 
- Mme Sylvie BRUNIAU 
- Mme Sarah GRIFFITHS 

 
� 9ème commission : TRAVAUX COMMUNAUX 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 
 
       Sont élus à l’unanimité :   
  -      M. Pierre GARAMBOIS, 2ème Adjoint (Vice-Président), 

- M. Ange CASTELLOTTI 
- M. Joseph VALPARAISO 

 
� 10ème commission : PERSONNEL COMMUNAL  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
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Sont élus à l’unanimité:   
   -     M. Pierre GARAMBOIS, 2ème Adjoint, (Vice-Président), 

- M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint, 
- M. Joseph VALPARAISO 
- M. Raphaël SERRA 

 
� 11ème commission : RELATIONS PUBLIQUES / BULLETIN D’INFO RMATION  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
 
       Sont élus à l’unanimité : 
  -      M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint (Vice-Président), 

- M. Roland BULLMAN 
- Mme Sarah GRIFFITHS 
- M. Joseph VALPARAISO 

 
� 12ème commission : ESPACES VERTS - MOBILIER URBAIN 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 
 
Sont élus à l’unanimité : 

-     M. Pierre GARAMBOIS, 2ème Adjoint, (Vice-Président), 
-     Mme Sarah GRIFFITHS 
-     Mme Sylvie BRUNIAU 

 
� 13ème commission : SECURITE 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
 
Sont élus à l’unanimité : 

- M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint (Vice-Président), 
- M. Jean-Paul CAVALIER, 3ème Adjoint (Vice-Président), 
- M. Ange CASTELLOTTI 
- M. Raphaël SERRA 

 
� 14ème commission : SITE INTERNET 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 3. 
 
       Sont élus à l’unanimité :  
   -     M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint (Vice-Président), 

-      M. Vincent GUIGOU 
-      M. Roland BULLMAN 

 
� 15ème commission : FINANCES  

Le Conseil Municipal fixe le nombre de membres à 4. 
 
       Sont élus à l’unanimité :   
  -      M. Roland BULLMAN, (Vice-Président) 

-      M. Bernard PICHERY, 1er Adjoint, 
  -      M. Raphaël SERRA 
  -      M. Vincent GUIGOU 
 
Délibération n° 47/2015 
 
4 – ELECTIONS DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL A U SEIN DU COMITE 
DE LA CAISSE DES ECOLES DE CLAVIERS SUITE A DEMISSI ON DE MME MAUBERT 
 
M. le Maire interroge l’assemblée pour connaître les candidats souhaitant siéger au sein de ce Comité. 
Madame Sylvie COLLIGNON et Monsieur Bernard PICHERY sont candidats.  
 
1 - Vote pour  Mme Sylvie COLLIGNON : 

- Mme Sylvie COLLIGNON, 11 voix, 
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2 - Vote pour M. Bernard PICHERY : 
 

- M. Bernard PICHERY, 11 voix, 
 

Mme Sylvie COLLIGNON et M. Bernard PICHERY ayant obtenu la majorité des voix ont été 
proclamés membres élus du Comité de la Caisse des Ecoles. 
 
Délibération n° 48/2015 
 
 
5 – ELECTION D’UN DELEGUE SUPPLEANT  A LA COMMISSIO N D’ATTRIBUTION DES 
HLM SUITE A DEMISSION DU DELEGUE 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier du 3 avril 2008 de l’OPAC – Var Habitat dans lequel il est 
demandé de désigner deux représentants (un délégué titulaire et un délégué suppléant) pour siéger à la 
commission d’attribution des logements HLM. Suite à la démission de Mme Gilda SCALIA, déléguée 
suppléante, il convient de la remplacer. 
 
ELECTION DU MEMBRE SUPPLEANT 
Est candidat : M. Vincent GUIGOU 
 
M. Vincent GUIGOU : 11 voix. 

 
M. Vincent GUIGOU ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé Délégué suppléant pour siéger à 
la commission d’attribution des logements HLM. 
 
Pour rappel, sont élus : 
 
- Déléguée titulaire : Mme Sylvie BRUNIAU, conseillère municipale, délibération n° 26/2014 du 
04/04/2014, 
- Délégué suppléant : M. Vincent GUIGOU, conseiller municipal. 
 
Délibération n° 49/2015 
 
 
6 – ELU RESPONSABLE DE LA GESTION DES CIMETIERES 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et voté, à l’unanimité, CHARGE  Mme Sylvie 
COLLIGNON, 4ème Adjointe, de la gestion des affaires se rapportant aux cimetières.  
 
Délibération n° 50/2015 
 
 
7 – DESIGNATION D’UN MEMBRE TITULAIRE A LA COMMISSION D ’EVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMER ATION 
DRACENOISE EN REMPLACEMENT DE MME MAUBERT DEMISSION NAIRE 
 
 
ELECTION DU MEMBRE TITULAIRE 
Est candidate : Mme Sylvie COLLIGNON 4ème Adjointe 
 
Mme Sylvie COLLIGNON : 11 voix. 

 
Est élue : 
- Délégué titulaire : Mme Sylvie COLLIGNON, 4ème Adjointe, 
 
Pour rappel est élu délégué suppléant : M. Roland BULLMAN, Conseiller Municipal, délibérati on 
n°19/2014 du 04/04/2014. 
 
Délibération n° 51/2015 
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8 – ELECTION D’UN DELEGUE SUPPLEANT A L’ASSOCIATION  MISSION LOCALE 
DRACENIE, VERDON, BAGNOLS, PAYS DE FAYENCE APRES DEMISSION DE LA 
PREMIERE ADJOINTE DELEGUEE 
Est candidat : M. PICHERY 

- M. Bernard PICHERY, 11 voix, 
 

M. Bernard PICHERY ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé délégué suppléant à la Mission 
Locale Dracénie Verdon. 
 
Pour rappel Monsieur Roland BULLMAN est délégué titulaire : délibération n° 25/2014 du 
04/04/2014.  
 
Délibération n° 52/2015 
 
 
9 – SYNDICAT COURS SUPERIEUR DE L’ENDRE ELECTION D’ UN DELEGUE 
SYNDICAL REPRESENTANT LA COMMUNE DE CLAVIERS EN REM PLACEMENT DU 
DELEGUE DEMISSIONNAIRE  
Est candidate :  Mme Sylvie COLLIGNON 4ème Adjointe 
 
Mme Sylvie COLLIGNON,  11 voix, 

 
Mme Sylvie COLLIGNON, 4ème Adjointe ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Déléguée 
titulaire au Conseil Syndical du Syndicat du Cours Supérieur de l’Endre.  
 
Pour rappel les délégués titulaires sont : 
A : M. Roland BULLMAN, conseiller municipal - délibération n° 23/2014 du 04/04/2014 
B : Mme Sylvie COLLIGNON, 4ème Adjointe  
 
Délibération n° 53/2015 
 
 
10 – RAPPORT D’ACTIVITES 2014 DE LA COMMUNAUTE D’AG GLOMERATION 
DRACENOISE 
M. le Maire présente le rapport d’activités des services  pour l’année 2014 de la CAD.  

 
Après en avoir délibéré et voté,  le Conseil Municipal, à l’unanimité APPROUVE le rapport 
d’activités 2014 de la Communauté d’Agglomération Dracénoise. 
 
Ce document est public et disponible en mairie ou sur le site internet de la CAD : www.dracénie.com  
 
Délibération n° 54/2015 
 
 
11 – MOTION DE LUTTE CONTRE L’INTERDICTION DE LA CH ASSE A LA GLU 
CONSIDERANT la directive européenne « oiseaux » 2009/147/CE qui fixe les conditions de la 
dérogation à l’interdiction de la capture d’appelant aux gluaux et précise la capture en petite quantité, 
de manière sélective et faisant l’objet d’une contrôle strict en son article 9 ; 
 
Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré et voté (8 POUR - 2 CONTRE S. 
GRIFFITHS - R. BULLMAN  - 1 ABSTENTION S. BRUNIAU) : 

- AFFIRMENT  leur soutien à la chasse patrimoniale et traditionnelle que représente la chasse à 
la glu, 

- DEMANDENT  le rejet de l’amendement tendant à interdire la capture d’appelants aux gluaux, 
motivé par une idéologie sectaire, plus liée à une véritable provocation à l’égard du monde de 
la chasse qu’à une réelle reconquête de la biodiversité, 

- MANDATENT  Monsieur le Maire pour intervenir en ce sens auprès du Gouvernement 
 
Délibération n° 55/2015 
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12 – QUESTIONS DIVERSES 
 

 Cours d’anglais : Madame Sarah GRIFFITHS donnera des cours d’anglais 
bénévolement lors des Nouvelles Activités Périscolaires à l’école, comme l’année 
passée. Ses cours ont été très appréciés des enfants. Elle intégrera les groupes d’enfants 
qui seront sous la charge de Mme Florence BECUE, une rotation des groupes est 
prévue tous les débuts de trimestre (en dehors du groupe des petits). Le conseil 
municipal remercie Mme GRIFFITHS pour le temps consacré à cette activité. 

 Réunion du lundi matin avec les adjoints : M. BULLMAN demande s’il est possible 
que les conseillers municipaux puissent participer et être informés des toutes les 
affaires de la commune. M le Maire indique qu’il est d’accord pour que les membres 
du conseil soient tenus informés de toutes les affaires (courriers, dossiers etc…). Dans 
ce cas, ils devront trouver un créneau dans la semaine pour venir s’informer auprès des 
adjoints,  un après-midi par exemple, chaque semaine. M. le Maire indique qu’il 
sollicitera particulièrement l’aide des membres des commissions chargées du bulletin 
municipal et site internet de la commune. Le fonctionnement des commissions doit être 
assuré par les adjoints vice-présidents délégués.  

 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 h 10. 

 
 

Fait à Claviers, le 10 juillet 2015 
Le Maire, signé, 

G. PIERRUGUES 
 


